
C O M M U N E   D E   R I O M        
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
_____ 

VILLE DE RIOM 
(PUY-DE-DOME) 

* 

EXTRAIT du REGISTRE 
des DELIBERATIONS 

du CONSEIL MUNICIPAL 
_______ 

Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

33 
 

Nombre de votants : 

 

33 
 

Date de convocation : 

28 juin 2019 
 
 
Date d'affichage : 

11 juillet 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille dix-neuf, le 4 juillet le Conseil Municipal de 

la Ville de Riom, convoqué le 28 juin, s'est réuni en session 

ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des Associations, Salle 

Attiret-Mannevil, sous la présidence de Monsieur Pierre 

PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BIONNIER, BOISSET, BONNET, BOUCHET, CERLES, Mme 
CHAMPEL, M. DIOGON, Mmes DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, 
MM. GRENET, HURTUBISE, Mme LAFOND, M. LAMY, Mmes 
MACHANEK, MOLLON, MONCEL, MONTFORT, MM. 
PAILLONCY, PERGET, Mme PICHARD, M. PRADEAU, Mme 
RAMBAUX, M. RESSOUCHE, Mme SANNAT, MM. VERMOREL, 
ZICOLA. 
 

ABSENTS : 
 

 

M. Bruno FREGONESE, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Agnès MOLLON 
 

Mme Michèle GRENET, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Pierrick VERMOREL 
 

Mme Emilie LARIEU, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

M. Jean MAZERON, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 
 

M. Thierry ROUX, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Jacques LAMY 
 

Mme Catherine VILLER, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR 
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Secrétaire de Séance : François PRADEAU 
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QUESTION N° 2 
 

OBJET : Parking souterrain des Jardins de la Culture : convention avec 
Riom Limagne et Volcans sur les modalités d’intervention de la police 
municipale de Riom 
 

RAPPORTEUR : Françoise LAFOND 
 

Question étudiée par la Commission n° 1 « La Ville au service des 
Riomois » et la Commission n° 3 « Qualité de vie et animation » qui se 
sont réunies le 19 juin 2019. 
 

 

L’inauguration récente de la médiathèque a vu également la mise en 
service du parking souterrain de 82 places situées en sous-sol et dont l’accès et 
la sortie véhicule se font rue Pierre Mazuer. 

 

Ce parking, propriété de Riom Limagne et Volcans, est vidéo protégé en 
interne par Riom Limagne et Volcans et il a été également décidé d’insérer une 
surveillance humaine pour le sécuriser. L’EPCI ne dispose pas à ce jour de 
Police Intercommunale et il apparait opportun, que, lors des patrouilles de la 
Police Municipale de Riom une visite soit effectuée. 

 

L’intérêt de la collectivité est de ne pas créer une poche d’insécurité 
et/ou que le sentiment d’insécurité puisse s’installer, dans un lieu nouveau de 
forte attractivité alors qu’elle dispose de certains moyens pour répondre à cette 
problématique. 

 

Afin de donner un cadre à ces interventions, une convention spécifique 
à ce parking a été élaborée entre la Commune de Riom et Riom Limagne et 
Volcans, elle prend appui sur les nécessités recensées et sur la bonne 
application des textes et règlements, permettant de répondre aux besoins et 
délimitant les responsabilités de chacun. 

 
 

 

Le Conseil Municipal est invité à : 
 

- approuver la convention proposée en annexe ; 
 

- autoriser le Maire ou son représentant à signer cette convention. 
 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  

 
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 4 juillet 2019 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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